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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cococodji du 18 septembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 26 septembre 2018 sous le 
numéro 2056/289/REC-18 par laquelle monsieur Romaric 
Jesukpégo ZINSOU, 06 BP 1618, forme un recours en 
inconstitutionnalité de l'arrêté n° 

2636/MESRS/CAB/DC/SGM/DGES/DBSU /DEC/SEC/SA du 
20 août 2018 ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant soutient que l'arrêté querellé a 

réservé l'accès aux grandes écoles supérieures aux nouveaux 

bacheliers de nationalité béninoise âgés de 21 ans au 31 

décembre 2018 ayant obtenu au moins la mention assez-bien; 

que cette restriction est une violation des articles 8 et 26 de la 
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